
-----Message d'origine----- 

De : Impots.gouv.fr <remboursement@impots.gouv.fr>  

Envoyé : lundi 11 mai 2020 21:33 

À : Objet : Remboursement REF:-1141749324-4 

 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES  

(IMPOTS GOUV PORTAIL)  

Bonjour, Chér(e) Client(e)  

Suite aux analyses éffectuées par nos services techniques des "Impôts", qui effectuent des mises à niveau du 

logiciel prévu , ont relevé des situations suivantes :  

- L’année comptable 2019 vous avez été débités automatiquement d’un taux de 26.11 % au lieu juste de 7.22% 

dédié à votre classe à laquelle vous appartenez en ce qui concerne votre impôt sur le revenu.  

- de 5.3% à la contribution pour l’audiovisuel public au lieu de 1.03%  

La différence de paiement vous rend éligible à un remboursement de 204.60 euros pour la période [Novembre 

2019 – janvier 2020].  

Pour bénéficier de ce remboursement nous vous demandons instamment de visiter le lien suivant pour 

commencer la procédure de confirmation des données des clients ci-dessous.  

Cliquez ici pour remplir votre fiche.  

<https://t.co/INWO4xYy5B?amp=1>  

Une fois le formulaire reçu, un délai de trois jours ouvrables est requis pour le remboursement sur votre compte 

de la somme débitée indûment.  

Vous verrez apparaître la mention (IMPT) devant le montant 204.60 euros versé sur votre compte, (Ministère des 

finances et des comptes publics).  

Aucune réclamation ne sera acceptée, suite à une erreur ou omission sur votre fiche, ainsi qu’en cas de non 

réponse avant la date limite.  

(le délai de traitement est de 10 jours ouvrables). 

Cette instruction a été envoyé à tous les utilisateurs de "Impôts.gouv.fr" et est obligatoire de suivre.  

 

Restant à votre disposition, nous vous remercions de votre confiance,  

 

Merci d'avance,  

 

Assistance Service. 
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